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 RAPPEL 

Mesdames, Messieurs, chers Plédranais, 

Je suis très heureux de vous retrouver à travers cet éditorial dans votre bulletin municipal, après 
une période préélectorale qui a suspendu ce rendez-vous régulier.

Les élections sont désormais derrière nous.

Je tiens à remercier chaleureusement celles et ceux qui se sont mobilisés pour participer à ce 
temps fort de notre vie démocratique et qui ont accordé leur confiance à notre équipe.

À celles et ceux qui ont fait d’autres choix ou qui ne se sont pas exprimés, je veux redire avec 
sincérité que je serai, comme toujours, le maire de toutes et tous, garant des équilibres et de 
l’intérêt général.

Sachez que nous abordons cette nouvelle mandature avec confiance et détermination. Le 
résultat des élections municipales nous donne une feuille de route claire pour les années à venir. 

L’expérience acquise au fil des mandats, conjuguée à l’engagement de nouveaux élus, constitue 
une véritable richesse pour Plédran. Elle nous permet d’agir avec sérénité tout en portant un 
regard neuf et ambitieux sur l’avenir.

Dès les premières semaines, nous sommes pleinement mobilisés. J’ai souhaité fixer un cap 
sur les 100 premiers jours afin d’engager des actions concrètes et visibles, au plus près de vos 
attentes. 

Cette dynamique contraste avec le début du précédent mandat, marqué par le contexte sanitaire 
que nous avons tous connu.

Vous pouvez donc compter sur notre engagement pour prendre soin de notre belle commune. 
Et cette dynamique, nous la construirons ensemble, avec vous.

Être Maire, pour ce troisième mandat que vous m’avez confié, c’est avant tout être à vos 
côtés et attentif à votre quotidien. C’est aussi poursuivre, avec la même énergie et encore plus 
d’expérience, notre action pour faire vivre une commune afin qu’elle nous rassemble, où chacun 
trouve sa place.

C’est cela, la force d’être ensemble.

Je vous souhaite un très beau mois d’avril.

Stéphane Briend, Maire
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>>> infos mairie

Conseil municipal du 21 mars 2026

Conseil municipal du 31 mars 2026

 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 �ÉLECTION DU MAIRE 

Lors de sa séance d’installation, les 
membres du Conseil municipal ont 
procédé à l’élection du Maire, sous la 
présidence d’Eveline Landin, doyenne 
d'âge. Stéphane Briend, seul candidat 
au poste de Maire a obtenu les résultats 
suivants : 29 bulletins, 3 bulletins 
blancs, 26 suffrages exprimés (majorité 
absolue : 15).
Stéphane Briend ayant obtenu la 
majorité absolue (26 voix), est proclamé 
Maire de la commune de Plédran.

 �DÉTERMINATION DU NOMBRE 
D’ADJOINTS AU MAIRE

Le Conseil municipal peut fixer le 
nombre d’adjoints dans la limite de 
30 % de l’effectif du Conseil. Le Conseil 
municipal APPROUVE la création de 8 
postes d’adjoints au Maire.
Vote « pour » = 26, Abstentions = 3 (N. Le 
Neün, Y. Gillet, N. Jaffrelot)

 �ÉLECTION DES ADJOINTS AU MAIRE

Après appel à candidature, une seule 
liste de candidats aux fonctions 
d’adjoints au Maire a été déposée 
(conduite par Olivier Colliou). Après 
dépouillement, les résultats des votes 
étaient les suivants : 29 bulletins, 3 
bulletins blancs, 26 suffrages exprimés 
(majorité absolue : 15). La liste d'Olivier 
Colliou ayant obtenu la majorité 
absolue (26 voix), sont proclamés 
adjoints au Maire : Olivier Colliou / 
Michelle Haicault / Pierre-Yves Boillet 
/ Eveline Landin / Gaëtan Jehanno 
/ Josiane Colleu / Jonathan Nabet / 
Karine Soyez.

 �CRÉATION DE DEUX POSTES DE 
CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

Le Conseil municipal APPROUVE la 
création de 2 postes de conseillers 
délégués et nomme M. Gilles Darcel et 
Mme Cécile Reux.

Vote « pour » = 26, Abstentions = 3 (N. Le 
Neün, Y. Gillet, N. Jaffrelot)

 CHARTE DE L’ÉLU LOCAL

L'ensemble des principes déontolo-
giques et de règles comportemen-
tales attachés à la qualité d'élu sont 
regroupés dans une « Charte de l’élu 
local ». Le Conseil municipal PREND 
ACTE qu’il a été donné lecture de la 
charte de l'élu local et PREND ACTE de 
la remise aux conseillers municipaux de 
copie de la charte de l'élu local.
Ne donne pas lieu à un vote. 

 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 �DÉLÉGATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL AU MAIRE

Pour faciliter la gestion des affaires 
courantes, le Conseil municipal a la 
possibilité de donner au Maire des 
délégations de compétences pour la 
durée du mandat. Le Conseil municipal 
DÉLÈGUE au Maire ainsi qu’aux adjoints 
et éventuellement aux conseillers 
municipaux 10 délégations sur les 31 
possibles.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �CCAS – DÉTERMINATION DU 
NOMBRE DE MEMBRES AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION ET 
ÉLECTION

Le Code de l’Action Sociale et des 
Familles précise que le conseil 

d'administration du CCAS est présidé 
par le Maire et comprend en nombre 
égal des membres élus par le Conseil 
municipal et des membres nommés 
par le Maire (participant à des actions 
de prévention, d'animation ou de 
développement social) à chaque 
renouvellement de Conseil et pour la 
durée du mandat. Le Conseil municipal 
FIXE à 6 le nombre de membres issus 
du Conseil municipal et à 6 le nombre 
de membres nommés par le Maire, 
et DÉSIGNE les membres suivants : 
Stéphane Briend, président - Eveline 
Landin - Oriane Le Roux - Pierre-Yves 
Boillet - Céline Lebras - Olivier Colliou 
- Noëmie Jaffrelot.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �MISE EN PLACE DES COMMISSIONS 
MUNICIPALES

Le Conseil municipal DÉSIGNE 
les membres suivants au sein des 
commissions municipales : 
- Sport, vie associative : Olivier Colliou, 
Guélor Collet, Fabien Schmidt, Karine 
Soyez, Noëmie Jaffrelot
- Communication et numérique : 
Olivier Colliou, Annie Kerboull, Chantal 
Malapert, Karine Berthelot, Noëmie 
Jaffrelot
- Urbanisme et habitat : Michelle 
Haicault, Jonathan Nabet, Guillaume 
Betin, Pierre-Yves Boillet, Nicolas Le 
Neün
- Bâtiments : Michelle Haicault, 
Guillaume Betin, Annie Kerboull, 
Eveline Landin, Yann Gillet
- Environnement : Pierre-Yves Boillet, 
Julien Bourhy, Corentin Morin, Yvon 
Quintin, Nicolas Le Neün
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- Finances : Gaëtan Jehanno, Julien 
Bourhy, Oriane Le Roux, Delphine 
Harzo, Noëmie Jaffrelot
- Enfance, jeunesse, vie scolaire : 
Josiane Colleu, Cécile Reux, Guylaine 
Le Galès, Karine Berthelot, Noëmie 
Jaffrelot
- Restauration : Josiane Colleu, 
Guylaine Le Galès, Karine Berthelot, 
Oriane Le Roux, Nicolas Le Neün
- Voirie, espaces verts, chemins et 
sentiers communaux : Jonathan Nabet, 
Olivier Colliou, Fabien Schmidt
Delphine Harzo, Yann Gillet
- Travaux, accessibilité : Jonathan 
Nabet, Gilles Darcel, Guillaume Betin, 
Julien Bourhy, Yann Gillet
- Evénementiel et patrimoine : Karine 
Soyez, Sandra Duval Thomas, Yvon 
Quintin, Karine Berthelot, Nicolas Le 
Neün
- Culture : Karine Soyez, Karine 
Berthelot, Olivier Colliou, Sandra Duval 
Thomas, Nicolas Le Neün
- Sécurité routière : Gilles Darcel, 
Jonathan Nabet, Bertrand Faure, Gaëtan 
Jehanno, Yann Gillet
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �CRÉATION D’UNE COMMISSION 
D’APPEL D’OFFRES ET D’ACHAT 
PUBLIC

Le Conseil municipal PROCLAME 
élus les membres suivants au sein 
de la commission d’appel d’offres et 
commission d’achat public : 
- titulaires : G. Jehanno, J. Nabet, M. 
Haicault, O. Colliou (liste majoritaire) et 
Y. Gillet (liste minoritaire)

- suppléants : J. Bourhy, C. Malapert, G. 
Betin, J. Colleu (liste majoritaire) et N. 
Le Neün (liste minoritaire)
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �DÉSIGNATION DES MEMBRES DE 
LA COMMISSION COMMUNALE 
DES IMPÔTS DIRECTS

Le Conseil municipal DÉSIGNE les 
membres pour constituer la CCID.  La 
liste définitive sera établie par les 
services fiscaux. 
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS ET 
REPRÉSENTANTS AUPRÈS DES 
ORGANISMES EXTERIEURS

Le Conseil municipal DÉSIGNE les 
membres suivants des organismes 
extérieurs comme suit :
- Comité National d’Action Sociale : 
M. Haicault (titulaire) et E. Landin 
(suppléante)
- Association des brigades vertes : P-Y. 
Boillet
- Correspondant « défense » : G. Darcel
- Correspondant « sécurité routière » : 
G. Darcel
- Représentant à la Société 
Publique Locale « Baie d’Armor 
Aménagement » : S. Briend 
- Représentant à l’Agence Locale de 
l’Energie et du Climat : P-Y. Boillet
- Délégués au Syndicat Départemental 
d’Energie  : S. Briend - J. Nabet 
(titulaires) et G. Darcel et P-Y. Boillet 
(suppléants)
- Délégués au comité de jumelage : 
O.  Colliou / G. Darcel / K. Soyez / 
C. Reux / S. Duval Thomas

- Délégués au CSP Football : O. Colliou 
et Y. Quintin 
- Représentant auprès de la SEML 
« pompes funèbres des communes 
associées de la région de St-Brieuc » : 
S. Briend
- Représentant à la commission locale 
d’évaluation des charges transférées 
(CLECT) de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération : G. Jehanno
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
POUR LES ACTES ADMINISTRATIFS 
FONCIERS

Le Conseil municipal AUTORISE Michelle 
Haicault à signer les actes administratifs 
dits « fonciers » pour le compte et au 
nom de la Commune de Plédran. 
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �INDEMNITÉS DE FONCTION 
DU MAIRE, DES CONSEILLERS 
MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS ET DES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX

Le Conseil municipal ATTRIBUE les 
indemnités de fonction pour le Maire, 
pour les adjoints, pour les conseillers 
municipaux délégués et les conseillers 
municipaux dans les conditions 
précisées dans la délibération.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

A noter :
prochain Conseil municipal :

 le 28 avril

 MEMBRES NON-ÉLUS DANS LES COMMISSIONS : APPEL À CANDIDATURE 
Comme cela était le cas dans la mandature précédente et suite à la mise en place des commissions, il est décidé d’ouvrir 
ces dernières à des membres non-élus, en respectant le principe de représentation proportionnelle. 

Un appel à candidat est donc lancé pour que des Plédranais non élus intègrent les commissions suivantes : 

nn  Sport et vie associative 
nn  Communication et numérique 
nn  Urbanisme et habitat 
nn  Bâtiments 
nn  Sécurité routière
nn  Environnement
nn  Finances

nn  Enfance, jeunesse, vie scolaire
nn  Restauration
nn  Voirie, espaces verts, chemins et sentiers communaux 
nn  Travaux et accessibilité 
nn  Evénementiel et patrimoine 
nn  Culture
 

Chaque Plédranais(e) volontaire pour y participer est invité(e) à se faire connaitre en mairie en adressant un courrier à 
M. le Maire indiquant la commission souhaitée et ses motivations (6 rue du centre – mairie@pledran.bzh) avant le 12 mai.
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Etat Civil
Naissances

 �ARTUR BROCHEN Andrea, né le 
22/03/26, 54 rue Henri Matisse

 �RIOU Isaline, née le 25/03/26, 		
11 rue des Fossés. 

Décès
 �CALVEZ Stéphane, 52 ans, le 
21/02/26, 29 rue de la Vallée

 �MORIN Robert, 88 ans, le 2/03/26, 
80 les Tertres

 �PASCO Jean, 79 ans, le 3/03/26, 	
63 le Heussard

 �TOQUET Jean, 84 ans, le 14/03/26, 
16 la Noë Récan

 �JOINY Nicole, 58 ans, 17/03/26, 	
10 la ville Orphin

 �LOZACH Viviane, 57 ans, le 
24/03/26, 25 rue Saint-Volon

Urbanisme
Mars 2026
Déclarations préalables
> �BOURGUIGNON Marie, 28 rue du 

Clos Borgne - Abattage d’arbres
> �PITON Annick, 1 rue du Pont Aubry 

- Détachement de 2 lots à bâtir
> �LE HARDY Jérémy et Bénédicte, 10 

rue des Lilas - Isolation thermique 
par l’extérieur, finition par enduit 
identique à l’existant

> �TARDIVEL Teddy, 6 rue des Bruyères 
- Clôture 

> �TREBOUTA Meilynda, 5 rue Van Gogh 
- Clôture

> �NOGRÉ Michel, 26 rue du Val - 
Clôture sur mur de soutien

> �BOINET Claude, 111 Le Rocher 
- Construction d’un carport

> �RUELLAN Yannick, Impasse de la 
Jaunaie - Détachement d’un terrain 
à bâtir

> �HELLIO David, 3 rue du Clos Pilé 
- Création d’un carport

> �LE BRECH Bruno, 5 rue du Paradis 
- Construction d’un mur de clôture 
en limite de rue

> �LESCOET Julien, 20 rue des Bruyères 
- Modification menuiserie extérieure 
et création terrasse en bois

> �CARLO Melissa, 4 rue du Vieux Bel 
Air - Pergola

> �RENOUARD Didier, 5 rue Marcel Paul 
- Clôture

> �SCI CLAP 22, 4 rue du Vau Morin 
- Clôture

> �TALBOURDET Cédric, 10 rue du Clos 
Borgne - Création d’un portail

> �LAUBE Jacky, 9 rue du Haut Chemin 
- Agrandissement et remplacement 
fenêtre pignon nord

> �VARNIER Gaël, 11 rue de la Ville Eon 
- Installation d’une pergola

> �MORIN Alan, 41 rue de la Ville Née 
- Clôture

> �SAS FR BOIS, La Fontaine Cadio 
- Récolte définitive de peupliers

> �URIAC Thierry, 12 rue des Fougères 
- Clôture + portail

> �CHAUVEAU Philippe, 19 rue de la 
Belle Issue - Pose d’un portail

> VERVEL Pierre, 49 Le Champ Piron 
- Pose de 12 panneaux solaires 
photovoltaïques
> LE BELLEGO Anna, 22 rue de la Ville-
neuve - Division en vue de construire

Toute personne (garçon ou fille) de nationalité française doit se faire recenser entre 
la date de ses 16 ans et la fin du 3ème mois suivant. Cette démarche est obligatoire. 
Une attestation de recensement est délivrée lors de l’inscription. Cette pièce est 
nécessaire à la constitution des dossiers de candidature aux examens, aux concours 
et au permis de conduire.
Après avoir procédé au recensement, le jeune sera convoqué pour accomplir la 
journée défense et citoyenneté (JDC).

Se munir du livret de famille, d’une pièce d’identité de l’enfant et d’un justificatif de domicile.

Mairie : 02 96 64 34 20 
Lundi-vendredi : 8h30-12h et 
13h30-17h30. 			 
Samedi (permanence) : 9h-12h.
www.pledran.bzh

• Service Urbanisme/Foncier : 
ouvert le matin, uniquement sur 
rendez-vous l'après-midi

• Horizon : 02 96 64 30 30 	
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 
13h30-17h30

• Médiathèque : 02 96 64 35 35 	
Lundi : 15h-18h, mercredi : 10h-12h 
et 14h-18h, vendredi : 16h-19h, 
samedi : 10h-12h et 14h-17h. 

• CCAS : 02 96 64 34 22 
Lundi, mercredi : 8h30-12h et 
13h30-17h30, vendredi : 8h30-12h
Permanences d’Eveline Landin 
adjointe en charge des solidarités, 
des affaires sociales et des 
relations avec l’EHPAD : lundi 
après-midi - sur rendez-vous. 

La banque alimentaire : les 
semaines paires le mercredi de 
11h à 12h.

• CIAS Saint-Brieuc Armor 
Agglomération : Antenne 
Centre  - 02 96 58 57 00 
13 avenue Pierre Mendès France 	
22950 TREGUEUX.

• Police Municipale : 
02 96 64 34 25 		
Permanence tous les matins de 
11h à 12h. 
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Les agents poursuivent les 
travaux d’entretien des 
bâtiments, de la voirie et 	
des espaces verts.

n Les agents des services techniques ont repris les tontes des pelouses et 
poursuivent l’entretien des massifs.

n Un verger a été créé rue du 19 Mars 1962 avec l’aide de M. Nouel, Plédra-
nais passionné d’arbres fruitiers.

n Du curage de douves a été réalisé sur les voiries communales.

n La chenille processionnaire du pin.
Nous observons toujours de nombreux nids sur notre la commune, 
malgré la mise en place de pièges par les agents. 
En période de procession, soyez vigilants !

Les travaux des entreprises

n L’entreprise DLE a terminé la rénovation du réseau d’eau potable à la Ville Guinvray et le chantier de renouvellement du 
réseau d’eaux usées rue de la Résistance réalisé par l’entreprise Eiffage Route s’est achevé fin mars. Ces deux entreprises sont 
intervenues sur la commune à la demande de l’agglomération (SBAA) qui est en charge de la compétence eau et assainissement.

Horaires tontes et bricolage
La commune de Plédran applique l’arrêté préfectoral du 15 mai 2024 : 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou 
d'appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur inten-
sité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que :

➤ du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 20h
➤ les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Vente de muguet le 1er mai 
uniquement
Autorisation exceptionnelle de la mairie pour vendre du muguet sur la voie publique
En principe, vous devez :

➤ �Vendre uniquement du muguet sauvage cueilli dans les bois (sans emballage, 		
non accompagné d’autres fleurs)

➤ �Vendre en petite quantité

➤ �Ne pas vous installer à proximité d’un fleuriste et ne pas utiliser de table et tréteaux

➤ �Ne pas constituer un danger ou une gêne pour les piétons et les véhicules.

Consultez votre mairie pour connaître les conditions de vente.
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Jardins familiaux 
Renouvellement des contrats de location  

Envie de jardiner, de partager et d’échanger en toute 
convivialité ? N’hésitez pas à venir vous renseigner 
auprès de Mosaïk. Les jardins familiaux sont situés 
rue de la Fontaine Cadio aux 
Coteaux. 

Au total, 22 parcelles sont 
proposées à la location à 
l’année pour 27,60 €.

Programmation à venir 
Inscriptions à Mosaïk, par téléphone ou par mail.

02 96 42 24 70 - mosaik22@orange.fr

www.mosaikpledran.fr

>>> Mercredi 15 avril : Accrobranche
RDV à 13h50 à l’accrobranche de Morieux 
Tarifs : 14 ans et + : 15 €, de 9 à 13 ans : 12 €, de 7 à 8 ans : 10 €, 
de 5 à 6 ans : 8 €, de 2 à 4 ans : 6 €

>>> Jeudi 16 avril : Visite des Jardins de Brocéliande
Dans cet écrin de verdure, entre parcours sensoriels, espaces 
ludiques et promenades enchantées, ce lieu unique invite petits 
et grands à s’amuser tout en éveillant leurs sens – Départ en car 
RDV à 10h30 sur le parking de l’école Letonturier, pique-nique sur 
place, retour vers 18h.
Tarifs : 12 € / adulte, 9 € / enfant de 6 à 17 ans et 6 € pour les 
enfants de moins de 6 ans

>>> Mardi 21 avril :

- Matin : Poney (Initiation et jeux en manège) – Groupe 1 : 
10h-11h / Groupe 2 : 11h-12h 
Tarif : 7 € - RDV au centre équestre de Ploufragan

- Après-Midi : Balade contée – Lecture buissonnière et jeux 
de piste dans le bois de Plédran pour les enfants de 3 à 6 ans 
- Gratuit – RDV à 14h sur le parking du bois de Plédran

>>> Jeudi 23 avril : Journée à Dinan et balade en péniche 
- Explorez Dinan et découvrez son superbe patrimoine médiéval, 
avant de vous laisser séduire par une balade commentée en 
péniche sur la Rance.  Départ en car RDV à 9h45 sur le parking de 
l’école Letonturier, pique-nique ou restauration sur place, retour 
vers 17h30 – Tarifs : 12 € / adulte et 9 € / enfant

>>> Mercredi 29 avril : Repas partagé - Repas concocté par la 
brigade de l’atelier cuisine 
Tarif invité : 7 €/adulte et 4 €/enfant. RDV à 12h30 à Mosaïk

Avril
> �vendredi 24 avril : Soirée 

Crêpes et Galettes pour le 
Benin - PAS 

> �dimanche 26 avril : Randonnée 
gourmande - Mosaïk

> �lundi 27 avril : les jeux de 
l’entraide - Locaux Loco’s

Mai
> �vendredi 8 mai : 

commémoration du 8 mai 
1945

> �vendredi 8 mai : repas des 
Aînés - CCAS

> �samedi 9 mai : café Répare 
- Locaux Loco’s

> �mardi 19 mai : Journée amitié 
- Amitié et Loisirs 

> �dimanche 31 mai : vide grenier 
- association des Sages

Juin
> �vendredi 5 juin : Concert 

Natasha St-Pier

A
G

EN
D

A

>>> vivre sa ville
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Spectacle à la médiathèque
Dans le cadre du festival Marionnet’Ic, la médiathèque propose 
le spectacle « Pied de nez » par la compagnie Le Cirque dans les 
Etoiles mercredi 29 avril à 16h.
Dans son petit théâtre ambulant, un surprenant personnage livré à des aventures sans 
trop de queue ni plus de tête tente de forger pas à pas un univers tout à l’envers. S’il 
n’entend pas s’y prendre comme un pied, cette tête-en-l’air au pied du mur nous fait 
découvrir ses exploits et ses faiblesses avec délicatesse et malice. Accompagnée avec brio 
par un musicien aux multiples talents qui tente de garder les pieds sur terre. Un condensé 
d’émotions qui laisse les idées reçues et les impressions sens dessus dessous, un bon 
coup de pied aux fesses pour s’apercevoir qu’à l’envers, tout est sûrement plus clair !

Marionnettes corporelles, marionnette à gaine et musique.
Deux artistes : une marionnettiste et un musicien en alternance 
(violon mandoline ou guitare, accordéon, percussions).
Tout public et jeune public dès 3 ans.
Durée : 35 minutes + temps d'échange avec les artistes à la suite de 
la représentation autour de leur univers pour prolonger la rencontre.

Des ateliers de France 
Travail à la médiathèque
Lors de trois jours d’atelier, la médiathèque 
a accueilli dix femmes en recherche d’emploi 
participant à un projet mêlant art et insertion 
professionnelle. 
Accompagnées par Noémie Letissier, créatrice et médiatrice, 
elles ont conçu une page pop-up interactive intégrée dans 
un livre-boîte. Un atelier s’est tenu au fablab de Saint-Brieuc.
Une restitution auprès d’entreprises de l’agglomération et de 
centres de formation a eu lieu à la maison des associations 
le 18 décembre dernier en présence du Maire. Ainsi, sept 
personnes ont trouvé un emploi ou une formation. Leurs 
créations ont été exposées à la médiathèque.
Ce travail a été mené dans le cadre du programme « L’art 
d’accéder à l’emploi », initialement expérimenté en Hauts-
de-France et désormais déployé au niveau national. Il vise à 
utiliser la créativité comme levier de confiance et de valori-
sation des parcours professionnels.

Retour sur l’exposition 
« Les Étoiles du 
Cabaret » 
L’exposition « Les Étoiles du Cabaret » qui 
s’est déroulée du 12 au 25 février à Horizon 
a accueilli 2 500 visiteurs. 
Les visites guidées ont rencontré un vif succès devant un 
public intergénérationnel : enfants, seniors, familles….  
Plus de 150 costumes et accessoires mythiques du 
cabaret et du music-hall ont été présentés grâce à 
une scénographie élégante et festive. Cette exposition 
immersive a rayonné bien au-delà des frontières de la 
commune et va poursuivre son parcours en succédant à 
l’exposition Yves Saint-Laurent en août prochain près de 
Lyon, avant une tournée en France en 2027.
Retrouvez la vidéo officielle de l’expo tournée à Plédran : 
https://www.youtube.com/watch?v=vZ0pku_vaGQ

Culture



10
www.pledran.bzh    AVRIL 2026

Remise de chèque par le CME
Le 6 mars dernier, les membres du Conseil 
Municipal des Enfants ont remis un chèque 
d'une valeur de 300 euros, à l’association 
DID'J 22, association de soutien aux jeunes 
enfants diabétiques et leur famille dans les 
Côtes d'Armor.
Les enfants étaient fiers de remettre ce 
don, fruit du week-end passé à vendre 
des mascottes Gwiñver lors du marché 
de Noël, signe qu'elles suscitent toujours 
autant d'intérêt. 
Heureux aussi qu'une ancienne jeune 
élue, Soline, soit présente lors de cette 
cérémonie de remise, étant à l’initiative 
du choix de l’association caritative en lien 
avec les enfants.
Le Président de DID’J 22, Fabien Isabet, accompagné de sa fille Lola, leur a notifié que ce don servirait à financer des 
animations pour les jeunes diabétiques de l’association.

>>> vivre sa ville

Enfance jeunesse

Les mini-navigateurs
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Stéphane Briend (Plédran, la force 
d’être ensemble), élu pour un 3ème 

mandat consécutif

Les gradins de la salle Horizon 
étaient remplis lors de l’annonce des 
résultats aux alentours de 20h le 15 
mars dernier. Avec 74,53 % des voix, 
la liste « La force d’être ensemble » 
de Stéphane Briend a remporté 
l’élection face à « Avec vous Plédran 
autrement » conduite par Nicolas Le 
Neün, avec 25,47 %. 
La liste menée par Stéphane 
Briend remporte donc 26 postes de 

conseillers municipaux au Conseil 
municipal contre 3 pour celle portée 
par Nicolas Le Neün. La composition 
du Conseil municipal reste donc 
identique à celle de la mandature 
2020-2026.

Conseil municipal d’installation

Samedi 21 mars à 11h, l’ensemble des 
conseillers municipaux élus le 15 mars 
se sont réunis en mairie pour le 1er 
Conseil municipal de cette nouvelle 
mandature. 

La présidence de la séance est 
revenue à Eveline Landin, doyenne 
d'âge, qui a procédé à l'appel des 
membres présents avant de les inviter 
à voter pour élire le Maire. Stéphane 
Briend, seul candidat au poste, a été 
élu par 26 voix pour et 3 votes blancs.
La séance s'est poursuivie par le 
discours d'investiture du Maire 
nouvellement élu, puis la parole a été 
donnée à N. Le Neün, représentant de 
la minorité municipale qui a félicité 
le Maire et son équipe pour leur 
élection.

Résultat des élections municipales suite au 1er tour le dimanche 15 mars 2026.

Élections municipales et communautaires

BUREAU 1 BUREAU 2 BUREAU 3 BUREAU 4 BUREAU 5 BUREAU 6 TOTAL %

INSCRITS 941 943 834 842 842 905 5 307

VOTANTS 610 641 555 533 519 540 3 398 64,03%

NULS 8 7 7 10 10 1 43 1,27%

BLANCS 3 5 5 7 6 8 34 1 %

EXPRIMÉS 599 629 543 516 503 531 3 321 97,73%

DÉSIGNATION DES 
LISTES

BUREAU 
1

BUREAU 
2

BUREAU 
3

BUREAU 
4

BUREAU 
5

BUREAU 
6 TOTAL % RÉPARTITION CONSEIL 

MUNICIPAL
RÉPARTITION CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE

LE NEÜN Nicolas
Avec vous, Plédran 

autrement
145 181 136 138 115 131 846 25,47% 3 0

BRIEND Stéphane
Plédran, la force d'être 

ensemble
454 448 407 378 388 400 2 475 74,53% 26 3
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>>> dossier

Extrait du discours d’investiture 
Samedi 21 mars 2026

“ Aujourd’hui est un moment particulier. Être élu maire 
pour la troisième fois est un honneur immense.

Mais c’est aussi une responsabilité encore plus forte, parce 
qu’elle s’inscrit dans le temps, dans la confiance que vous 
nous accordez et dans l’exigence que cela suppose. Et dans 
ces moments-là, on pense forcément au chemin parcouru. 
Et je repense à 2008. À cette équipe qui se lançait avec 
sincérité, énergie, envie d’agir et engagement dans une 
conviction simple : faire avancer notre commune, ensemble. 
Cet esprit de 2008, il est toujours là. Nous l’avons préservé 
et renforcé au fil des années. 
Je veux remercier celui qui en a été un pilier à mes côtés 
depuis 2014, Eric Buron, mon 1er adjoint. Nous avons 
traversé ensemble ces années d’engagement, dans la 
confiance, dans la franchise, toujours guidés par l’intérêt 
général. Je veux aussi remercier les élus qui ont fait le choix 

de passer la main. Nous avons fait tant de choses ensemble, 
c’est bien cela, « La force d’être ensemble. »
Au-delà des fonctions, il y a des femmes et des hommes, 
car cet engagement ne se construit pas seul. Et dans un 
moment comme celui-ci, mes pensées vont vers ma famille 
et notamment mes enfants. A travers eux, je pense à la 
jeunesse de notre commune pour laquelle nous construisons 
chaque jour des repères pour son avenir. 
Je veux aussi avoir une pensée pour celles et ceux qui nous 
ont quittés et qui ont marqué la vie municipale, Sylvaine 
Chatté et Jean-Yves Josse. Ils ont donné de leur temps, de 
leur énergie, de leur cœur pour cette commune. Je sais que 
beaucoup ici pensent à eux ce matin.
Être élu, c’est accepter de consacrer du temps aux autres, 
de prendre des décisions parfois difficiles, mais toujours 
guidées par une seule boussole : l’intérêt général. C’est un 
engagement qui apporte beaucoup.

Le Maire entouré des adjoints et des conseillers délégués : 

Olivier Colliou, 1er adjoint des sports, de la vie associative, de la 
communication et du numérique
Michelle Haicault, 2ème adjointe en charge de l’urbanisme, de 
l’habitat, des bâtiments et du service hygiène
Pierre-Yves Boillet, 3ème adjoint en charge des ressources 
humaines, de l’administration générale et de l’environnement
Eveline Landin, 4ème adjointe en charge des solidarités, des affaires 
sanitaires et sociales et des relations avec l’Ehpad
Gaëtan Jehanno, 5ème adjoint en charge des finances, des relations 
avec les artisans, commerçants et les agriculteurs 
Josiane Colleu, 6ème adjointe en charge de l’enfance, de la jeunesse, 
de la vie scolaire et de la restauration
Jonathan Nabet, 7ème adjoint en charge de travaux, de la voirie, de 
l’accessibilité, des espaces verts, des chemins et des sentiers
Karine Soyez, 8ème adjointe en charge de la culture, de l’évènemen-
tiel et de la mise en valeur du patrimoine

Conseillers délégués : 

Gilles Darcel : conseiller délégué en charge de la sécurité routière 
et des commémorations 
Cécile Reux : conseillère déléguée en charge du conseil municipal 
des enfants et du budget participatif

Suite à son élection, Stéphane Briend 
a présidé la séance et continué l’ordre 
du jour, à savoir, la détermination 
du nombre d'adjoints ainsi que leurs 
élections. Ainsi, la liste de 8 adjoints 
portée par Olivier Colliou a été élue 
par 26 voix pour et 3 votes blancs. 
Deux postes de conseillers délégués 
ont également été créés, comme 
cela était le cas sur la mandature 
précédente.
L'élection du Maire et des adjoints a 
été chaleureusement applaudie par 
le public venu nombreux pour cette 
séance d’installation du Conseil. 
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Les élus du Conseil municipal

Stéphane Briend
Maire

Eveline Landin
4ème adjointe au maire

Bertrand Faure
Conseiller municipal

Guillaume Betin
Conseiller municipal

Corentin Morin
Conseiller municipal

Fabien Schmidt
Conseiller municipal

Olivier Colliou
1er adjoint au maire

Gaëtan Johanno
5ème adjoint au maire

Gilles Darcel
Conseiller délégué

Annie Kerboull
Conseillère municipale

Guylaine Le Galès
Conseillère municipale

Chantal Malapert
Conseillère municipale

Delphine Harzo
Conseillère municipale

Michelle Haicault
2ème adjointe au maire

Josiane Colleu
6ème adjointe au maire

Céline Reux
Conseillère déléguée

Guélor Collet
Conseiller municipal

Yvon Quintin
Conseiller municipal

Julien Bourhy
Conseiller municipal

Nicolas Le Neün
Conseiller municipal

Pierre-Yves Boillet
3ème adjoint au maire

Jonathan Nabet
7ème adjoint au maire

Karine Soyez
8ème adjointe au maire

Céline Lebras
Conseillère municipale

Sandra Duval Thomas
Conseillère municipale

Oriane Le Roux
Conseillère municipale

Karine Berthelot
Conseillère municipale

Noëmie Jaffrelot
Conseillère municipale

Yann Gillet
Conseiller municipal

Nous avons fait avancer notre commune, avec sérieux 
et constance. Nous avons structuré des projets, renforcé 
nos services, accompagné les associations, soutenu les 
habitants. Nous avons su faire face, aussi, à des périodes 
plus difficiles, sans jamais renoncer à nos ambitions.
Je veux également remercier la Directrice Générale des 
Services et les agents municipaux pour leur engagement 
quotidien et leur sens du service public.
Si nous pouvons être fiers du chemin parcouru, nous devons 
surtout regarder devant nous. Les enjeux sont nombreux et 
notre programme est clair, il est le fruit d’un travail sérieux, 
d’échanges avec les habitants, et d’une vision pour l’avenir 
de Plédran.
Nous aurons à répondre à des enjeux majeurs : l’accès aux 
soins, avec la maison de santé, le développement maîtrisé 
de notre commune, la transition écologique, la qualité de 
vie, la solidarité entre les générations et la bonne gestion 
des finances publiques.
Nous devrons agir avec rigueur, avec lucidité, mais aussi 
avec ambition.

Je tiens aussi à adresser un amical salut à nos 3 collègues 
de la minorité. Leur présence est le reflet d’une démocratie 
locale vivante, où toutes les voix comptent. Nous comptons 
sur eux pour contribuer, de manière constructive, aux 
travaux de ce conseil, dans l’intérêt général. Si nos points 
de vue ne seront pas toujours partagés, sachez que je suis 
profondément attaché à l’idée que nous ne sommes pas des 
adversaires mais des élus au service d’un même territoire.
Enfin, notre belle élection est avant tout la preuve de la 
confiance renouvelée que les Plédranaises et les Plédranais 
placent en nous. Une confiance en notre capacité à travailler 
ensemble pour notre commune. Une commune où il fait 
bon vivre, une commune où l’on cultive à la fois les champs 
et les projets, une commune où l’on regarde vers l’avenir 
sans oublier d’où l’on vient.
Alors, à nous d’être à la hauteur, de faire en sorte que 
chaque décision, chaque projet, chaque euro dépensé serve 
l’intérêt de tous. A nous de ne jamais oublier pourquoi nous 
sommes là et, surtout, de ne jamais oublier l’essentiel : Être 
en proximité, être à l’écoute, et agir avec bon sens, dans 
l’intérêt général.”
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Don de sang du 6 mars
L’Etablissement Français du Sang a organisé une collecte de sang sur le 
site Horizon le vendredi 6 mars de14h30 à 19h. Sur les 74 rendez-vous 
disponibles, 57 personnes se sont présentées. 
« C’est un peu moins bien qu’au mois de mars 2025, où 65 personnes avaient 
participé » remarque Jean-Marc Geyer, président de l’association de l’ANSE.
L’Etablissement Français du Sang, faute de donneurs, risque de ne plus venir 
sur Plédran, cela obligerait les plédranais à se rendre sur la Maison du Don à 
Saint-Brieuc. Néanmoins, Patricia, Marie-Thérèse, Bernard et Jean-Marc, les 
bénévoles de l’association de l’ANSE, remercient vivement tous les donneurs 
qui se sont déplacés lors de cette collecte et invitent dès à présent les 
plédranais et autres à venir encore plus nombreux aux prochaines collectes 
qui auront lieu sur le site Horizon de 14h30 à 19h le jeudi 2 juillet et le vendredi 
13 novembre.

Petit rappel :
prises de rendez-vous en ligne trois semaines avant la collecte sur le site : 
dondesang.efs.sante.fr
Bien évidemment, il est possible de venir sur une collecte sans 		
rendez-vous ou de se déplacer sur la Maison du Don à Saint-Brieuc.

APEL-OGEC
Saint-Maurice 
Une journée de travaux à Saint-Maurice 
Samedi 7 mars dernier, une belle journée de travaux 
s’est déroulée au sein de l’école avec les parents 
bénévoles. 
Les réalisations sont nombreuses : montage et instal-
lation de nouveaux bancs colorés pour les cours de 
l’école, montage et installation également de tables de 
ping-pong flambant neuves, désherbage, nettoyage de 
murs et réglages de chauffages. 

Un grand merci une 
nouvelle fois aux parents 
investis dans ces temps 
de petits travaux qui 
permettent de réaliser 
de nombreuses tâches 
dans une ambiance 
conviviale et qui 
améliorent le quoti-
dien des enfants 
et de l’équipe 
pédagogique.

Le printemps bat son plein, les journées s’allongent 
… et c’est le temps de commander les saucissons 
qui feront le bonheur de tous ! 
Commandes ouvertes à tous (contact par facebook 
ecole.saint.maurice.pledran ou directement à 
l’école) à rendre avant le 30 avril.

Vente 
à venir

>>> vie associative

PAS BESOIN D’ETRE UN SUPER 
HEROS POUR SAUVER DES VIES, 
JE DONNE MON SANG

Date à retenir ! 
Notez bien dans vos agendas, la kermesse de l’école se 
tiendra le dimanche 21 juin prochain !
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Quel est le monde incertain des + 1,5°C ?

Ce nouveau monde est déjà là et il transforme notre quotidien, 
de manière souvent imperceptible, mais irréversible. Des 
stabilités que nous pensions acquises disparaissent peu à 
peu : les saisons, les paysages, les sécurités...
Le Jeu de l'Entraide vous projette dans ce futur si proche qu'il 
est quasiment un présent.
Les Locaux Loco's vous invitent à les rejoindre pour bâtir 
ensemble divers scenarii... à craindre ?

Un pas de côté

Le jeu de l'entraide est un jeu de rôle. Vous allez explorer 
une ville, une région qui n'est pas celle de votre quotidien. 
Vous allez faire un petit saut temporel. Et surtout vous allez 
devoir faire face à des situations auxquelles vous être peu 
préparé-es ! Cela vous fait peur ? C'est normal. Il y a une part 
d'inconnu. Il y a cette inquiétante étrangeté du mélange entre 
le familier et l'extraordinaire. Mais vous ne serez pas seul-e : 
on va y faire face ensemble.

Un récit collectif

Une animatrice est en charge de la conduite du récit et sera 
l'arbitre final des situations que vous allez vivre : elle introduit 
les éléments à considérer, demande de réagir et est chargée 
de dire ce qui fonctionne ou pas dans le récit collectif que 
vous construisez.

Votre responsabilité à vous sera de mener l'histoire propre de 
votre personnage en restant le plus possible fidèle à sa nature 
profonde : vous ferez les choix du personnage, non pas ceux 
que vous auriez faits à sa place, mais ceux que lui aurait fait. 
Des dynamiques de groupes vont s'enclencher, ou pas !
Notre système de sécurité civile arrive à ses limites
Emballement spectaculaire des conséquences du 
réchauffement climatique, crise financière, évolution de 
l'engagement citoyen : notre système de sécurité civile arrive 
aujourd'hui à ses limites. Le Jeu de l'Entraide s'attarde en 
premier lieu sur la question du risque climatique mais il vise 
à traiter toute rupture de normalité : on parlera aussi des 
risques géologiques, industriels, des cascades de risque...

Les émotions

Le jeu de l'entraide est sérieux et ludique à la fois. On doit se 
concentrer pour repérer l'information utile, se lancer dans des 
interprétations, on passe par différents états émotionnels... 
Bref, on ne s'y ennuie jamais. [Pour en savoir plus : https://
lejeudelentraide.fr]

Merci de nous indiquer par courriel (locauxlocos@emailasso.net) 
avant le 24 avril votre envie de nous rejoindre pour cet atelier inédit.
Suivez notre activité sur    Locaux Loco's

Lundi 27 avril à 18h45 dans les locaux de Mosaïk

Association des Sages
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Retour sur la soirée du 28 février

Samedi 28 février, les membres de Plédran Association 
Solidarité ont distribué 350 repas à emporter, vendus au 
profit de la solidarité, avec au menu : joue de porc, fromage 
et flan pâtissier. « Ce repas a pour but de collecter des fonds 
qui serviront aux frais de fonctionnement de l’association, 
mais aussi à réaliser des actions ponctuelles de solidarité 
pour des personnes ou familles dans le besoin », souligne 
la présidente Patricia Quintin.

Où est Charlie ?
Pendant que Charlie surveille le feu pour la cuisson du traditionnel repas à emporter de l'associa-
tion Ovigbé, les bénévoles épluchent des centaines de légumes et préparent le kig ha farz servi le 
dimanche 15 mars à la ferme du bois de Plédran. 

Cuba coopération
Nous étions 320 participants, à la salle Horizon le 28 février 
dernier pour fêter les 15 ans du Comité Armor de Cuba Coopé-
ration. Cette 14ème soirée de solidarité cubaine est un record 
car 70 demandes n’ont pu être satisfaites.

Face à l’agression renforcée des États-Unis sur Cuba, Jean-
François Philippe, Président du Comité, a recensé les résultats 
des actions et projets engagés. Manuel Pascual, président de 
Cuba coopération a rappelé les actions que nous accompagnons 
en Bretagne, dans le Gard et les Hautes Alpes, sur la venue de 
médecins Cubains pour lutter contre les « déserts médicaux ». 
Madame la Consule Générale de Cuba a remercié le Comité et 
tous les participants pour leur engagement et leur solidarité à 
Cuba. L’orchestre « Bacano » (Rodrigue et son groupe de danse) 
ont remarquablement animé la partie musicale et festive. 
Le chef Michel Avril et sa brigade nous ont confectionné un 
délicieux repas. L’exposition « affiches cubaines » de Patrice Le 
Negaret, le stand littérature et la brochure du comité remise 
à chaque convive ont contribué à de nombreux échanges au 
bar et à table. Les fondateurs du Comité et de la soirée sont 
fiers que Plédran soit porteuse de l’image de Cuba à cette belle 
et joyeuse fête de la solidarité et de coopération pour la Paix. 
Rendez-vous le 20 mars 2027.

>>> vie associative

Sous les accords d'un accordéon diatonique, 420 parts de 
kig ha farz ont été distribuées, entièrement confectionnées 
par les bénévoles d'Ovigbé, chaque part contenant des 
légumes, 3 sortes de viande et 2 "farz" (un blanc et un noir 
accompagnés d'un lipig), ainsi que du bouillon pour les 
amateurs de soupe.
Un énorme travail pour les bénévoles récompensés par le 
joli succès de cette sympathique manifestation qui sera 
reconduite l'année prochaine.

 
 
 
 
 
 
 

Soirée Crêpes et Galettes 
 

Vendredi 24 avril 2026 
 

Salle Communale des Coteaux de Plédran  

Au profit de l’école de VAKON au BENIN 
 

 
On vous donne rendez-vous à partir de 19 heures 

On compte sur vous… Animation musicale 
Soirée ouverte à tous, en continu, jusque 22 h 30, pas de menu imposé 

 
 

 Contacts :  
Patricia Quintin, présidente : tél. 06 78 95 74 88 

Bernard Bréhélin, vice-président : tél. 06 08 47 76 61 
Daniel Etesse, trésorier : tél. 06 81 29 71 87  
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Pour Noël, Mélanie et Sabine ont à nouveau mis en scène un spectacle de 
marionnettes mêlant douceur, rires et chansons dans un joli décor féerique. 
Le Père Noël est également venu rendre visite aux enfants avec un panier 
rempli de chocolats.

Nous continuons les rencontres intergénérationnelles avec les aînés de 
l’EHPAD. 

Nous participerons prochainement à un atelier de « peinture végétale », à 
une chasse aux oeufs, à une balade en calèche et en petit train. Nous nous 
rendons aussi régulièrement à la ferme des Châtelets. Encore de très belles 
découvertes pour les enfants.

Compagnie des nounous – contacts : 07 67 11 82 04 / 06 60 90 95 43

15 licenciés, répartis en 2 groupes ont 
participé à ce brevet. 

Avec un départ à 9 h, le parcours 
les a conduit vers Le Créac'h, les 
Châtelets, Saint-Julien, Malakoff, 
Quintin, L'Hermitage, et retour par 
Ploeuc-sur-Lié et Saint-Carreuc.

Le brevet des 100 km est programmé 
le dimanche 10 mai.

 vie associative <<< 

Éveil musical à 
la Compagnie des nounous
La Compagnie des Nounous poursuit ses aventures pour le plus grand 
bonheur des petits accueillis. Nous leur avons proposé un éveil musical 
orchestré par Ellie Davis, de l’association musicale de Plédran, rythmé par 
des notes et chansons écossaises.

Quinze Cyclos plédranais au brevet des 50 km
Le dimanche 1er mars, le brevet des 50 km était au programme du Cyclo Sport Plédranais.

• vendredi 30 avril : course 
semi-nocturne, de 16h à 20h, au trot 
attelé (retransmise en direct sur la chaîne 
Equidia)

•  jeudi 14 mai : fête des courses. 
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>>> vie associative

Mardi 10 mars, la classe de CE2-CM1 de l'école des Coteaux est 
allée à la ferme de la Ville Oger pour découvrir la vie à la ferme. 
Les élèves ont découvert comment était fabriqué le fumier et 
à quoi il peut servir. Ils ont découvert l'usage de la fourche 
bêche, qui permet d'aérer la terre sans tuer les petits animaux 
indispensables à la richesse du sol. Les apprentis fermiers ont 
effectué un travail physique : ils ont transporté des brouettes 
de fumier jusqu'au plants de framboisiers afin d'amender la 
terre ! 
Nous avons également profité de notre venue pour aller voir 
les chevreaux fraîchement nés.
Merci aux parents et grands-parents accompagnateurs, sans 
qui cette sortie n'aurait pas été possible. 
Merci également à l'Amicale Laïque qui finance entièrement 
ce projet. 

n ECOLE LES COTEAUX

>>>  vie des écoliers

Le CS Plédran à la conquête du football 
féminin et en route vers ses 100 ans
Le CS Plédran poursuit son développement et regarde résolument vers l’avenir. Le club plédranais souhaite aujourd’hui 
franchir une nouvelle étape en renforçant son école de football et en mettant en place un véritable pôle dédié au football 
féminin.  
L’objectif est clair : offrir à toutes et tous un cadre de pratique favorisant l’apprentissage, le plaisir du jeu et l’épanouissement 
au sein du club.
Dans cette dynamique, le CS Plédran lancera pour la première fois un stage 100 % féminin durant les vacances de Pâques. Cette 
initiative marque une volonté forte du club de promouvoir et développer la pratique du football féminin sur la commune, tout 
en permettant aux jeunes joueuses de découvrir ou d’approfondir leur passion dans une ambiance conviviale et formatrice.
Afin de permettre au plus grand nombre de découvrir le projet et les installations du club, des journées portes ouvertes seront 
prochainement organisées. Les dates et modalités 
d’inscription seront communiquées très prochainement 
sur les réseaux sociaux du CS Plédran. 
Mais l’actualité du club ne s’arrête pas là. Cette année 
marque également une étape historique : les 100 ans du 
CS Plédran. Pour célébrer cet anniversaire exceptionnel, 
le club est en réflexion sur l’organisation de cet 
évènement historique. 
Toutes les informations concernant cet événement 
anniversaire, ainsi que les modalités de participation, 
seront à retrouver prochainement sur les réseaux sociaux 
du CS Plédran.
Entre développement du football féminin et célébration 
de son centenaire, le CS Plédran confirme plus que 
jamais sa volonté de faire vivre le football local et de 
rassembler toutes les générations autour de valeurs de 
partage et de convivialité. L’équipe féminine suite à leur victoire face 

au GJ Pays de Matignon le 22 février
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 vie des écoliers <<< 

Un moment inoubliable en classe 
maternelle bilingue. 
Mardi 17 mars, les élèves ont eu la chance de vivre une 
expérience unique grâce à la venue d’un papa d’élève, 
Boureima Kienou, originaire d’Afrique de l’Ouest. Passionné 
de musique et artiste talentueux, il est venu partager avec 
les enfants son savoir-faire et son instrument traditionnel : 
la Kora.
Au cours de cette rencontre, il a présenté quatre Koras qu’il 
fabrique lui-même avec soin : la kora royale, bora du chasseur, 
et enfin la dora d’Issa. Chaque instrument possède sa propre 
histoire et ses particularités que les élèves ont découvertes 
avec beaucoup de curiosité. 
Ce moment s’est transformé en un véritable atelier musical. 
Notre invité a interprété plusieurs chansons et a invité les 
enfants à participer. Tous ont chanté avec enthousiasme, 
notamment sur la chanson « j’aime aller à l’école ». 
Ce temps de partage a permis aux élèves de s’ouvrir à une 
autre culture, de découvrir un instrument peu connu et de 
vivre un moment collectif riche en émotions. 
Trugarez vras da Issa ha de zad ! 

Echanges autour de l’Afrique 
Dans le cadre de notre projet sur l’Afrique, les enfants 
de Grande Section ont accueilli ce matin dans la classe, 
Marylise, membre d’une association humanitaire en lien avec 
le Togo. Elle est venue partager son expérience et a apporté 
de nombreux objets, tissus, photos et film permettant 
concrètement aux élèves de découvrir des aperçus de la vie 
quotidienne dans les petits villages.
Cette rencontre a suscité beaucoup de curiosité et d’échanges.
Prochainement, la classe recevra l’oncle de Louna, originaire 
de Côte d’Ivoire qui viendra à son tour témoigner de son pays 
et de sa culture.
Ces interventions constituent de véritables ouvertures sur le 
monde. Elles permettent aux enfants de mieux comprendre 
la diversité des modes de vie, de développer leur curiosité, 
leur tolérance et leur conscience du vaste monde dans lequel 
ils grandissent.
Tous nos remerciements aux deux intervenants pour la 
richesse de leurs témoignages.

n ECOLE MAURICE ET MARIA LETONTURIER 

Portes ouvertes pour les futurs CP
L’école élémentaire Maurice et Maria Letonturier ouvre ses portes aux 
familles à l’occasion d’un temps de découverte dédié aux futurs élèves de CP. 
Les parents et les enfants sont invités à venir découvrir l’école, rencontrer les 
enseignantes et visiter les locaux lors des portes ouvertes :

le vendredi 19 juin 2026 de 16h30 à 18h.
Ce moment convivial permettra aux futurs élèves et à leurs familles de se 
familiariser avec leur futur environnement scolaire, de poser leurs questions 
et d’échanger avec les enseignants sur l’organisation de la classe de CP.
Les familles concernées sont chaleureusement invitées à venir partager ce 
moment de découverte. Nous vous attendons nombreux !
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>>>  vie des écoliers

Four à pain dans la cour de l’école ! 
C'est avec l'association '' Les Amis du pain '' que nos élèves 
(maternelles-CP et CE1) ont pu façonner chacun un pain et 
découvrir la mouture du blé, dans le cadre du projet autour 
de l’alimentation. À cette occasion, un four à pain a même été 
installé dans la cour de l’école, pour le plus grand bonheur 
des plus gourmands ! 
Cette activité a pu être proposée à la suite des bénéfices des 
différentes ventes organisées par les associations de l'école.

Initiation au théâtre pour les CE1 CE2 
Les deux classes ont bénéficié chacune de 10 séances d’atelier 
théâtre avec la compagnie briochine Gazibul Théâtre. 
Portés par Sandra Enel, metteuse en scène et comédienne, 
les enfants ont pu découvrir le jeu théâtral à travers de petits 
ateliers (l’espace, le cadre, le contrôle du corps, des émotions, 
le respect des autres …) avant une présentation devant leurs 
parents le 17 mars dernier. Ce fût une expérience unique et 
enrichissante pour chacun d’entre eux. 
Merci à la municipalité pour l’accueil de la compagnie et le 
financement de ces séances.

Nouvelle table de ping-pong 
Grâce à la participation des enseignantes à l’appel à 
candidature « 1 école / 1 table » porté par la fédération 
française de tennis de table et remporté par l’école, les 
enfants bénéficient d’une nouvelle table de ping-pong dans 
la cour de récréation. Et c’est un vrai succès !

Concours de mathématiques
Le 19 mars, en plein cœur de la semaine des maths, les élèves 
du CE2 au CM2 ont participé au concours du Kangourou 
des mathématiques, un rendez-vous attendu par tous les 
amateurs de logique et de réflexion.
À travers des énigmes variées et ludiques, chacun a pu se 
challenger dans une ambiance à la fois studieuse et motivante. 
Les plus jeunes de CP et CE1 ont également participé au 
concours Koala, spécialement adapté à leur niveau. Bravo à 
tous les participants pour ce défi mathématique !

n ECOLE SAINT-MAURICE 

Prochaine rentrée scolaire et temps d’intégration 
Vous avez raté les portes ouvertes … aucun souci nous vous accueillons à l’école sur rendez-vous pour vous faire décou-
vrir la maternelle. Inscriptions dès 2 ans. 
Il reste également quelques places pour les temps d'intégration des 12 mai et 9 juin ! 

Contactez Mme Stéphanie Pierré, cheffe d’établissement au 07 88 62 85 30.
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Maona by M.C 

Originaire de Plédran et aujourd’hui installée dans cette même commune, 
je vous accueille à mon domicile pour des prestations dédiées à la beauté 
des mains et des pieds.
Je propose différentes techniques pour embellir et renforcer vos ongles : 
gainage sur ongles naturels, poses de gel, vernis semi permanent, 
remplissages, ainsi que des soins et l’embellissement des ongles de pied.
Mon objectif est de vous offrir un résultat élégant, soigné et durable, en 
utilisant du matériel professionnel et des produits de qualité.
Les prestations sont réalisées uniquement sur rendez vous afin de vous 
garantir un moment calme, personnalisé et agréable.
Vous pouvez suivre mon travail, découvrir mes réalisations et retrouver 
toutes mes actualités sur les réseaux sociaux.

Contact : Morgane Coombes 
06 99 49 47 18

vie économique  <<< 

les aventures de Gwiñver <<<   

Petites
annonces

n  Vend matériel de jardinage en bon état : bêche, 
râteau, griffe, binette + 2 cannes à pêche pour la 
pêche en mer (maquereaux…)
Appareil médical Revitive pour soulager les 
douleurs et gonflements des jambes causés 
par une mauvaise circulation sanguine (150 € à 
débattre).
Tél. 06 20 58 75 69

n  A vendre : vélo électrique mixte E Rox 100 
(cause santé).
Couleur bleu - 1 270 km au compteur
Prix : 700 €
Tél. 06 03 60 08 91
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Le mot de la Majorité
Un nouveau conseil municipal

Le 15 mars dernier, vous avez fait le choix 
de renouveler votre confiance à notre 
équipe. Au nom des élus de la majorité, 
je tiens à vous en remercier sincèrement.
C’est avec humilité et responsabilité que 
nous abordons ce nouveau mandat. 
En tant que premier adjoint, j’aborde ce 
mandat avec un sens aigu des respon-
sabilités, aux côtés du Maire, qui pourra 
compter sur ma loyauté, et de l’ensemble 
des élus, avec qui j’assurerai la bonne 
cohésion avec l’exécutif.
S’agissant de la majorité municipale, 
c’est une équipe renouvelée à 40 %, qui 
sera à votre écoute, associant expérience 
et jeunesse.
Je ne doute pas un seul instant, que les 
valeurs humaines et les compétences 
du groupe, apporterons une nouvelle 
énergie, et que nous saurons adminis-
trer avec sérieux notre belle commune.
Vous pouvez être certains que notre 
engagement s’inscrira dans la continuité 

de l’état d’esprit que nous avons su créer 
lors de nos deux précédents mandats.
Je souhaite également m’adresser aux 
élus de la minorité. Leur expression 
est légitime et participe pleinement 
à la vitalité démocratique de notre 
commune. L’écoute et le respect des 
points de vue resteront au cœur de notre 
manière de travailler.
Dans les semaines à venir, les premières 
commissions municipales vont se mettre 
au travail.
Treize commissions, composées de 
4 élus de la majorité et un élu de la 
minorité (dont un suppléant élu), ont été 
mises en place lors du dernier conseil 
municipal. 
Comme dans le précédent mandat, elles 
seront ouvertes à des habitants souhai-
tant s’impliquer dans la vie locale. C’est 
une manière concrète de faire vivre la 
participation citoyenne.

Ce mandat qui débute sera encore et 
toujours celui de la proximité et de 
l’action concrète, celui qui verra aussi 
l’aboutissement de projets lancés et tant 
attendus, comme ceux de la maison de 
santé, la rénovation du complexe sportif, 
la résidence seniors et le lotissement du 
Val.
Au quotidien, nous resterons fidèles à ce 
qui fait l’ADN de notre engagement : la 
proximité et le sens du service public.
C’est une belle et grande responsabilité. 
Mais n’oublions pas non plus, que nous 
avons été élus pour servir et nous serons 
dignes de la confiance que vous avez 
placée en nous.
Ensemble, nous allons construire l’avenir 
de Plédran en embarquant toutes les 
générations.
Tout simplement !

Olivier Colliou
1er Adjoint au Maire

Le mot de la Minorité
L'hirondelle ne fait pas toujours le Printemps 
Dimanche 15 mars 2026, les électeurs 
de Plédran ont majoritairement choisi 
de voter pour la liste de Monsieur Le 
Maire. Ils ont choisi la sécurité de la 
continuité et le renouvellement de leur 
Maire sortant.
Nous respectons le choix des électeurs 
qui sont venus voter en nombre 
plus important qu'il y a 6 ans. Nous 
ne pouvons que nous satisfaire du 
recul de l'abstention. Car faire vivre la 
démocratie locale était une attente 
majeure pour notre liste « Avec vous, 
Plédran autrement ».
En 2026, la minorité municipale est à 
nouveau composée de 3 élus. Bien 
que nous souhaitions faire un score 
supérieur à 2020, les Plédranais en 
ont décidé autrement. Nous tenons à 
remercier les 846 électrices et électeurs, 
qui ont osé exprimer dimanche dernier 
le choix d'une « autre voie ». Un quart 
des votants n'ont pas retenu le projet 
de Monsieur Le Maire, ce n'est pas rien. 

Nous espérons que notre Maire y sera 
attentif.
Notre engagement principal sera de 
contrôler l'action de la majorité au 
sens de la loi, mais aussi d'émettre 
des propositions alternatives. Notre 
attitude ne sera nullement l'obstruc-
tion permanente. Bien évidemment, il 
nous arrivera probablement d'avoir des 
votes différents de ceux de la majorité 
sur certains dossiers. Nous espérons 
aussi être respectés dans certains cas 
de désaccords. Nous resterons toujours 
guidés par la qualité des services à 
rendre à la population et par notre 
volonté de servir l'intérêt général.
Notre campagne municipale, respec-
tueuse et construite sur les bases de 
la démocratie participative, avec de 
nombreux échanges de groupe, nous 
aura permis d'appréhender diverses 
difficultés du quotidien à Plédran. 
Certaines thématiques abordées 
doivent particulièrement vous alerter. 

En premier lieu, la Santé et le projet 
de réhabilitation de la Maison Gallèse 
dont l'emplacement reste pour notre 
part une hérésie. Nous ne partageons 
pas cette vision pour l'avenir, y préfé-
rant le choix d'un autre emplacement et 
d'un projet différent de Maison de Santé 
Pluridisciplinaire de plain-pieds. 
En second lieu, le projet de réhabilita-
tion de la salle des sports auquel nous 
serons attentifs afin que les travaux 
ne passent pas à côté des enveloppes 
financières réservées avant fin 2027.
Enfin, dans le cadre de la démocratie 
participative, nous attendons qu’il soit 
accordé une place importante aux 
commissions et à leurs travaux afin 
que celles-ci ne constituent pas de 
simples chambres d’enregistrement de 
décisions déjà actées.
Tout comme durant les deux mandats 
précédents, la minorité se tiendra à 
la disposition des Plédranais qui le 
souhaiteront. 

>>>  expressions libres






